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CPTS DU COMMINGES 
Association 

 Siège social : 73 rue de la République 
 31800 SAINT GAUDENS 

 

______ 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

SUR LES COMPTES ANNUELS 

Exercice clos le 31/12/2024 

****** 

 

A l'Assemblée Générale de l’association CPTS DU COMMINGES,  

 

Opinion 

 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par l’Assemblée Générale, nous avons effectué l’audit 
des comptes annuels de l’association CPTS DU COMMINGES, relatifs à l’exercice clos le 31/12/2024, 
tels qu’ils sont joints au présent rapport. 
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé, ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. 
 
 
Fondement de l’opinion 
 
Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport. 
 
Indépendance 
 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur 
la période du 1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport. 
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Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce, relatives à la 

justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes qui, 

selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de 

l’exercice. 

- La justification sur les subventions : Le contrôle a porté sur la réalité, l’exhaustivité et la 

séparations des exercices des subventions d’exploitation. 

Les appréciations ainsi portées, s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 

leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 

sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

 
 
Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans les autres documents sur la situation financière et les comptes annuels 
adressés aux Adhérents.  

 
 
Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise 
relatives aux comptes annuels 
 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser son 
activité.  
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d'Administration. 
 
Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 
 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 
ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 
s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
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économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  
 
Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes 
ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En 
outre : 
 
• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des 
procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés 
pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une 
fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut 
impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le 
contournement du contrôle interne ; 
 
• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du 
contrôle interne ; 
 
• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations le concernant 
fournies dans les comptes annuels ; 
 
• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable 
de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité 
de l’association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés 
jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs 
pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude 
significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les 
comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont 
pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 
 
• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 

Fait à AUCH, le 14/04/2025 

FITECO AUCH, représenté par 
 

 
 
 
 
 

Murielle MONTANEL 
Commissaire aux Comptes 

Associé 
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CPTS DU COMMINGES 

Association 
 Siège social : 73 rue de la République 

 31800 SAINT GAUDENS 
 

______________________ 

 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Exercice clos au 31/12/2024  
 

 
 
 
 

Mesdames, Messieurs, 
 
 
 
Conformément à l'article L.821-63 du code de commerce, nous vous rendons compte de 
l'accomplissement de notre mission. 
 

Le présent compte rendu s’inscrit dans le cadre de la finalisation de notre mission de 
certification des comptes annuels. 
 
Il s’agit d’un document préalable à l’émission définitive de notre opinion sur les comptes, qui 
ne peut être utilisé comme un rapport d’audit. 
 
 
Il a pour objet : 
 

- De porter à votre connaissance les principales conclusions de notre mission pour 
l’exercice clos le 31/12/2024  
 

 
- De vous communiquer les faits significatifs ayant eu une incidence sur l’élaboration et 

le traitement de l’information financière. 
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Chiffres clés 
 

 2024 2023 Variation % 

Chiffre d’affaires 3 978 € 175 € 3 803 €  

Subventions 
d’exploitation 

      347 300 € €  € % 

Charges de 
personnel 

25 721 €  €  €  

Résultat de 
l’exercice 

207 237 € € € % 

Fond propres 194 376 € € €  

Fonds propres / 
charges exploit en 

mois 

16 mois    

 
Déroulement de la mission : 

 
Nous avons effectué cette dernière conformément aux normes professionnelles, en fonction 
du plan de mission résultant de notre appréciation des risques. 
 
En conséquence, nous avons : 
 

▪ Procédé à une approche globale et analytique des comptes mais également des risques 
afin de déterminer notre plan de mission ; 
 

▪ Contrôlé la cohérence des financements de fonctionnement obtenus avec les 
documents justificatifs des différentes conventions ; 
 

▪ Vérifié, de façon exhaustive, les éléments liés aux subventions notamment les fonds 
dédiés 

 
▪ Effectué des contrôles analytiques sur les postes de charges et des contrôles de 

cohérence sur les comptes de produits, 
 

▪ Contrôlé, par sondages, les postes fournisseurs, 
 

▪ Apprécié les montants figurant aux postes de trésorerie et leur cohérence avec les 
documents justificatifs transmis par les organismes financiers,  
 

▪ Contrôlé de façon approfondie les éléments concernant le suivi des heures Plexus et 
la correcte application du Règlement Intérieur dans le cadre des 
Indemnités/Rémunérations, 
 

▪ Procédés aux contrôles spécifiques prévus par la loi et les règlements 
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Conclusion 
 

 

En l’état actuel de nos travaux et sous réserve de la réalisation des vérifications spécifiques, 
les conclusions envisagées pour l’émission de notre rapport sur les comptes annuels sont : 

▪ Opinion : certification des comptes SANS RESERVE  
▪ Justification des appréciations : aucune observation 
▪ Vérifications et informations spécifiques : aucune observation 

 
 

Conformément à la loi, nous vous prions de faire part de ce courrier au plus prochain conseil 
et de noter dans le registre des délibérations qu’il a été donné lecture du rapport du 
commissaire aux comptes prévu par l’article L.823-16 du code de commerce.  
  

Nous restons à votre disposition pour tout renseignement complémentaire, et vous 
prions de croire, Mesdames, Messieurs les administrateurs, à l'assurance de notre 
considération distinguée. 
 

 

Fait à AUCH, le 18 mars 2025 

 

FITECO AUCH, représenté par 

 

 

 

 

 

Murielle MONTANEL 

Commissaire aux comptes 
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CPTS DU COMMINGES 
Association  

 Siège social : 73 rue de la République 
 31800 SAINT GAUDENS 

______ 

RAPPORT SPECIAL COMMISSAIRE AUX COMPTES 

SUR LES CONVENTIONS REGLEMENTEES 

Assemblée générale relative à l’approbation des comptes 

 de l’exercice clos le 31/12/2024 

****** 

 

A l’Assemblée Générale de l’association CPTS DU COMMINGES, 

 
En notre qualité de commissaire aux comptes de votre Association, nous vous présentons notre 
rapport sur les conventions réglementées. 
 
Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, les 
caractéristiques et les modalités essentielles des conventions dont nous avons été avisés, ou que nous 
aurions découvertes à l’occasion de notre mission, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur 
bien-fondé, ni à rechercher l'existence d’autres conventions. Il vous appartient, selon les termes de 
l’article R.612-6 du code de commerce, d'apprécier l'intérêt qui s'attachait à la conclusion de ces 
conventions en vue de leur approbation.  
 
Nous avons mis en œuvre les diligences, que nous avons estimées nécessaires au regard de la doctrine 
professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes, relative à cette mission.  
Ces diligences ont consisté à vérifier la concordance des informations qui nous ont été données, avec 
les documents de base dont elles sont issues. 
 
 
CONVENTIONS SOUMISES A L’APPROBATION DE L’ASSEMBLEE 
En application de l’article R.612-7 du code de commerce, nous avons été avisés des conventions 
mentionnées à l’article L.612-5 du code de commerce, qui ont été passées au cours de l’exercice 
écoulé. 

 
Notes d’honoraires facturées par certains membres du Conseil d’Administration  

 

Dans le cadre de leur mission d’administrateurs, certains membres ont réalisé des notes d’honoraires 
sur l’exercice 2024 :  
 

- Indemnités : pour le temps consacré à la gestion de l’association, défrayé selon le tarif 
honoraire par profession, 
 

- Rémunérations : pour le temps consacré aux missions en lien avec le projet de santé de la 
CPTS, défrayé au taux horaire de 50€. 
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Le tableau suivant récapitule les administrateurs ayant émis des notes d’honoraires à votre 
Association. 
 

Nom Montant des 
indemnités 

Montant des 
rémunérations 

ADOUE Laurie  400 € 

BARTHE Rose  350 € 

BINOT Nicole  475 € 

BONNET Vincent 4 230 € 825 €  

BOSC Hervé  100 € 

FAYE PICHON Marie-Agnès 9 911 € 2 875 € 

GODFRIN Bertrand  825 € 

MARY CHALON Stéphanie  350 € 

MEJEAN Simon  175 € 

MOUGEOT ENEL Francine  450 € 

NICOLAS Thierry  275 € 

POMIES Pierre  525 € 

POULIOT Claudie  250 € 

POUTRAIN Jean-Christophe 3 701€ 675 € 

RENOUD Jérémie 4 500€ 1 400 € 

THOMAS Emmanuel  675 € 

TROUILLET Benjamin 11 426 € 700 € 

 

Fait à AUCH, le 14 avril 2025 

FITECO AUCH, représentée par  
 
 
 
 
 
 
 

Murielle MONTANEL 
Commissaire aux Comptes  

Associée 
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